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           DEMANDE DE BRANCHEMENT NEUF AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT  
 

              DEMANDE DE REUTILISATION D’UN BRANCHEMENT EXISTANT AU  

        RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

 

  

Agissant en qualité de :    PROPRIETAIRE     ENTREPRISE/AMENAGEUR  

Je soussigné(e) NOM……………………………………………………… Prénom………………………………………….…………………… 

Demeurant à  ……………………………………..…………………………………………………………………………………………………..  

 ……………………………………..…………………………………………………………………………………………………..  

 Code Postal : .…………………..………. Ville : ………………………………………………………………………………  

Tél. fixe  : ……………………………………………….   Tél. portable : ………………………………………………… 

  Adresse mél :  .……………….………………………………………………………………………………………………………………………..
   

Numéro de SIRET (ne concerne pas les particuliers) :    ................................................................................... 

 

Demande l’autorisation de raccordement au réseau d’assainissement collectif.  
 

Localisation du raccordement souhaité :  

Adresse..................................................................................................................................

............................................................................................................................................

Code postal :..……………………Ville :……………………………..……………………... 

 

Nature de la demande de raccordement : 

 

 Construction neuve / extension   Réhabilitation : 

 n° de permis de construire, d’aménager ou 

déclaration préalable : 
 mise en conformité 

……………………………………………….………………………………….    autres : .…………………………………………………….  

Nature du raccordement :  

 Branchement Eaux Usées (EU):   Branchement Eaux Pluviales (EP):  

   AVEC dispositif de rétention d’un volume de  

   Maison individuelle  

   Habitat collectif nombre de logements : ............ 

             Usage de l’eau à titre PROFESSIONNEL pour :  

                     Commerce  

                     Industrie  

                     Bureaux  

                     Activité agricole  

                     Autre : ……………….. 

  ……………………………………………….... m3 

 Débit de fuite autorisé au permis de construire : 

  ………………………………………………….. l/s 

  ………………………………………………….. m3/h 

 

  
  

  

 

Surface plancher : …………………………………………..m2  
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 Réalisation des travaux : Par l’exploitant du réseau (liste en page 3)   : …………………………………………………………..

  

 Date prévisionnelle de réalisation des travaux : ……………………………………………………………………………………………….  

  

1/ Documents à joindre pour un dossier complet :  
 

- Un plan de situation du bien,  
 

- Un croquis détaillé  avec  la (les) construction(s), les limites de propriété, l’implantation cotée des 
regards de branchement (avec indication de profondeur), les installations projetées cotées de 
raccordement au réseau (avec pentes et dimensions des conduites d’évacuations),  

  

- Devis de l’entreprise qui réalisera les travaux sur le domaine public,  
  

- L’attestation d’assurance de l’entreprise, en cours de validité couvrant les risques liés aux travaux 
sous domaine public.  

  
2 / Pour un raccordement au réseau de collecte des d’eaux usées ou unitaire, la Communauté d’Agglomération 

Roissy Pays de France  rappelle au pétitionnaire qu’il sera redevable de la Participation pour l’Assainissement 
Collectif (PAC) instaurée par délibération n°19.108 en date du 28 mai 2019. Le montant de la PAC est 
actualisable chaque année. Le paiement de cette dernière s’effectue via un titre de recette émis par 
l’intermédiaire du Trésor Public. 

  
3 / L’avis favorable pour le raccordement au réseau d’assainissement collectif sera émis sous réserve :  

- Du respect des dispositions prévues par le Code de la Santé Publique en matière d’assainissement et 
du règlement du service d’assainissement collectif en vigueur, 

- D’un dossier complet,  

4 / Le dossier complet est à retourner par courrier à l’adresse suivante :  

Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France 

Service Assainissement 

1 Boulevard Carnot 

95 400 Villiers-Le-Bel 

01 60 03 60 87 

 

Ou par mail à : eau-assainissement77@roissypaysdefrance.fr 

 Je certifie l’exactitude des renseignements fournis ci-dessus et m’engage :  

  
 A respecter les dispositions prévues par le Code de la Santé Publique en matière d’assainissement et 

du règlement de service d’assainissement collectif en vigueur.  

 A régler sur présentation des factures correspondantes :  

▪ La somme demandée par l’entreprise agréée pour la réalisation du / des branchements,  
▪ La Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) prévue par délibération de la CARPF 
n°19.108 en date du 28 mai 2019. Cette participation financière est exigible pour les constructions 
neuves, la création de bâtiment ou agrandissement et est son montant est actualisable chaque 
année.  

   

Fait à ………………………., le ……………………………….……..  

 (Signature et éventuellement cachet)  
          

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS INSTRUIT 

mailto:eau-assainissement77@roissypaysdefrance.fr
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Pour la réalisation des travaux,  

le pétitionnaire fera appel à l’exploitant du réseau d’assainissement ou la 

tierce  pour les communes suivantes :  
  

  

  

COMMUNES Travaux réalisés par … 

Claye-Souilly VEOLIA  

Compans VEOLIA ou tierce entreprise  

Dammartin-en-Goële SUEZ 

Gressy SAUR  

Juilly SUEZ 

Le Mesnil-Amelot SUEZ 

Longperrier SUEZ  

Mauregard SUEZ  

Mitry-Mory VEOLIA 

Moussy-le-Neuf SUEZ 

Moussy-le-Vieux SUEZ 

Othis SUEZ  

Rouvres SUEZ 

Saint-Mard SUEZ 

Thieux SUEZ 

Villeneuve-sous-Dammartin SUEZ  

Villeparisis   VEOLIA  

       

 
 

Pour les prises de rendez-vous : 
 

 

VEOLIA TEL : 01.60.37.26.67 
MAIL : gestiontravaux.tmo@veolia.com  

SUEZ 
TEL : 0977.408.408 
Site internet : https://www.toutsurmoneau.fr/  

SAUR 
Tel : 01.61.10.44.89 
Site internet : https://www.saurclient.fr/  
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